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MISZELLEN - MELANGES

CERCLES OU NOYAUX?
LES ESPACES LAUSANNOIS AU XVIIe SlfiCLE

Par Anne Radeff

/. Des anneaux et des cercles autour des villes:
la theorie des cercles de communication

L'analyse des rapports spatiaux entre villes et campagnes est l'une des preoecupations
majeures des specialistes de nombreuses disciplines depuis plus d'un siecle. En

ce qui concerne l'histoire et ä Fechelle mondiale, Fernand Braudel rappelle en 1967
que «la vie urbaine est liee ä des espaces divers» et utilise la figure geometrique du
cercle pour definir ces espaces1. En Europe, Wilhelm Abel delimite une structure
agricole de «<cercles de Thünen> formes au cours du XVIe siecle, fondes sur la
distance qui separait les zones agricoles des marches»2. En Suisse, et pour continuer
ä ne citer que quelques exemples, Jean-Francois Bergier pose en 1981 l'hypothese
que l'appropriation de la campagne par les bourgeois des villes s'est faite «par
cercles concentriques»3. Plus recemment encore, Anne-Marie Piuz cartographie
deux cercles autour de Geneve qui definissent le «marche urbain des subsistances»
de la Republique aux XVIIe et XVIIIe siecles". Cette notion de cercles emboites a ete
developpee par Pierre Chaunu sous le nom de «theorie des cercles de communication».

En 1974. sans en donner une formulation en termes mathematiques,
P. Chaunu a generalise le modele des anneaux d'utilisation du sol elabore par
Johann Heinrich von Thünen en 18265. Sur la base de l'analyse des diverses modali-
tes de transport. Pierre Chaunu a defini quatre cercles autour des lieux habites: le
plus petit a un rayon de 5 km environ, et correspond ä la communaute d'habitants et
aux communautes circonvoisines. Le deuxieme. ou «petit pays», a un rayon maximal
de 40 km. Le troisieme est celui de l'economie de marche ä grand rayon, le
quatrieme celui d'une esquisse de l'economie-monde.

Les recherches recemment publiees sur Lausanne et ses espaces6 s'inscrivent dans

1 Fernand Braudel: Civilisation materielle et capitalisme (15e-I8e siecle), tome 1; Paris,
A. Colin. 1967. p. 387 (p. 443 de l'ed. de 1979 du meme ouvrage).

2 Wilhelm Abel: Crises agraires en Europe (13e-20e siecle). Paris. Flammarion, 1973 (Nouvelle

bibliotheque scientifique). p. 156.
3 Jean-Franqois Bergier: «Villes et campagnes en Suisse sous l'ancien regime. Quelques

variations». Revue d'histoire suisse (RSH) 31. 1981/4. p. 398.
4 Anne-Marie Piuz: «Le marche urbain (17e-18e siecle)». RSH 33. 1983/1. p. 76.
5 Pierre Chaunu: Histoire. science sociale (la duree, l'espace et l'homme ä l'epoque moderne).

Paris. SEDES. 1974. p. 188-195. Johann Heinrich von Thuenen: Der isolierte Staat in
Beziehung auf Landwirtschaft und Nationalökonomie. Darmstadt. Wissenschaftliche
Buchgesellschaft. 1966. p. 1-400. Pour une presentation critique du modele de von Thünen:
Peter Haggett: Locational Analysis in Human Geography. London, Ed. Arnold, 1966
p. 161-182.

6 Georges Nicolas-O.: «Les logiques spatiales lausannoises». Histoire de Lausanne, publiee
sous la direction de Jean-Charles Biaudet. Lausanne. Privat/Payot. 1982, p. 11-18. Anne
Radeff: Lausanne et ses campagnes au 17e siecle. Lausanne 1980 (Bibliotheque historique
vaudoise). chap. 5-8.
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ce type d'analyse. Cependant, ä la difference du modele de von Thünen, l'hypothese
que la ville se trouve au centre d'une region de forme geometrique reguliere (cercle)
n'est pas posee «a priori». Le modele des noyaux regionaux agricoles offre au
contraire l'occasion de «tester» l'existence d'une region agricole autour d'une ville.
L'exemple de Lausanne au XVIIe siecle permet en effet de se poser les questions
suivantes: existe-t-il une region agricole lausannoise (qui pourrait entrer dans le

premier ou le 2e cercle de Chaunu) ou existe-t-il une ou des regions agricoles
vaudoises d'un autre type?

Les donnees sur lesquelles cette analyse se base portent sur l'utilisation agricole du
sol d'une part, sur sa propriete d'autre part. L'accent mis sur ce type d'information
plutot que sur l'etude des transports est du, entre autres choses, ä l'existence d'une
source assez rare ä l'epoque: les plans-terriers du territoire lausannois, leves par le
commissaire-arpenteur Pierre Rebeur vers 1650-16807. Ces volumes sont les
ancetres des cadastres des XIXe et XXe siecles. Pour la premiere fois, ils restituent le
dessin du parcellaire ancien. A l'interieur de chacune des parcelles, Pierre Rebeur
inscrit divers renseignements: le nom de son proprietaire, son utilisation (maison,
pre, terre, bois. etc.), parfois sa surface (tres imprecise). l'indication du seigneur dont
eile depend, etc.

Ces plans ne sont pas les seuls. Les archives ont conserve plus d'une centaine de
documents analogues concernant d'autres communes vaudoises au XVIIe siecle.
Cette grande richesse ne se retrouve pas ailleurs en Suisse occidentale (cantons
actuels de Geneve. Vaud, Valais. Fribourg, Berne. Neuchätel et Jura). En France, il
semble aussi que les plans-terriers sont peu nombreux avant le debut du XVIIIe
siecle. Quant ä la prestigieuse serie des mappes savoyardes, eile debute vers 1720.

Plusieurs conditions predisposaient le Pays de Vaud ä devenir le berceau de la
cadastration en Suisse occidentale. D'abord, les richesses de son terroir: essentiellement,

les vins de Lavaux ou de la Cote et les bles du Gros-de-Vaud. Lorsque la
technique des plans-terriers est apparue dans ces regions. il est peu etonnant que les

seigneurs prelevant la rente fonciere aient juge utile de louer les Services de specialistes

de l'arpentage pour faire inventorier leurs droits avec precision. D'autant plus
que ces droits ne concernent pas toujours de grandes surfaces d'un seul tenant. A
Lausanne par exemple, on compte au XVIIe siecle pres d'une cinquantaine de fiefs;
les parcelles qui en dependent sont eparpillees dans tout le territoire. Avant l'apparition

des plans Rebeur. chaque detenteur de fiefs faisait lever ä ses frais des «terriers»
inventoriant ses droits; comme ces volumes ne sont pas rediges au meme moment et

qu'ils ne sont pas accompagnes de cartes, la description de tout le territoire lausannois

etait impossible. Le plan-terrier permet. pour la premiere fois, de visualiser
Fintrication de tous ces fiefs. Enfin, le Statut politique du Pays de Vaud en fait une
proie toute designee pour l'etablissement de ce «strumento di intervento statale,
formidabile e partigiano»; ä l'exception de la petite republique de Geneve. au Statut
tres particulier. aueune ville souveraine de Suisse occidentale ne se dotera d'un plan
de ce type avant les cadastres du XIXe siecle8.

Archives cantonales vaudoises (ACV). Gb 132 a, b, c, d. Sur les plans-terriers: Francois de
Dainville: Le langage des geographes: termes. signes. couleurs des cartes anciennes; 1500-
1800. Paris. Picard. 1964. p. 48-50.
La citation italienne est de Renato Zangheri dans Storia d'Italia. vol. 5/1. Turin, Einaudi.
1973, p. 761 et concerne les cadastres italiens du XVIIIe siecle. Pour l'inventaire des plans-
terriers de Suisse occidentale: Anne Radeff: Lausanne et ses campagnes au 17e siecle.

p. 53-77.
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Des 1929, Marc Bloch attirait l'attention des historiens sur ce type de documents9.
Ils n'ont cependant que peu ete exploites sur le plan cartographique. Paradoxale-
ment, les textes ecrits accompagnant ces plans ont ete beaueoup plus etudies.

2. L'elaboration statistique des donnees tirees du plan10

L'un des traits marquants de cette speeificite est la grande imprecision du plan
Rebeur. Comme la plupart des plans du XVIIe siecle, il represente les parcelles ä des
echelles tout ä fait inexaetes. Les zones de viticulture ou de petite propriete sont sur-
estimees ä la fois par le dessin et dans les indications de contenance. Les forets, les
pres d'altitude et les grands domaines (essentiellement cerealiers) sont sous-estimes.
On ne connait d'ailleurs la superficie que d'une parcelle sur trois en moyenne. Les
cultures sont tres frequemment mentionnees. De plus, le plan donne toujours le nom
du proprietaire et le(s) report(s) aux terriers, sauf pour les «franc-alleux» (terres
franches de tous droits ou redevances), qui atteignent la proportion elevee du tiers
des parcelles.

Pour passer de ce plan terrier ä un document publiable, il a d'abord fallu choisir
une carte au LlOOOOe. Sur les plans actuels de Lausanne, le relief ancien a ete
totalement bouleverse par le comblement des vallees, la construction de ponts, le
trace de routes et de lignes de chemin de fer, etc. De plus, la ville a explose dans ses

campagnes ä la fin du XIXe siecle, detruisant ainsi le parcellaire ancien. J'ai eu
recours ä une carte precedant cette urbanisation moderne, datant de 1838 environ".

Ensuite, il faut choisir l'unite de representation cartographique. On ne peut pas
entreprendre de redessiner chacune des quelque 3500 parcelles recensees par le plan
Rebeur. Trop nombreuses, elles sont dessinees de maniere trop imprecise. De plus,
les differentes utilisations du sol sont tres intriquees les unes aux autres. On ne voit
pas apparaitre systematiquement de gros «blocs de monoculture», regroupant par
exemple plusieurs dizaines de parchets sans aueune autre culture, et qu'il serait
possible de redessiner tels quels sur une carte. J'ai adopte une unite intermediaire
entre la parcelle et le folio du plan terrier, en divisant l'espace lausannois en 76

«zones» couvrant en moyenne 25 ha chacune. Puis, j'ai choisi les cultures ä cartogra-
phier apres avoir (provisoirement) abandonne les zones construites. Un comptage
des parcelles - sans tenir compte des mentions de superficies - permet de conclure
que 72% d'entre elles sont des vignes, des terres ouvertes ou des pres. J'ai alors, dans

9 Marc Bloch: «Les plans parcellaires». Annales d'histoire economique et sociale 1929, p. 60-
70 et 390-398. Le colloque de topographie historique qui s'est tenu ä Dijon les 25 et 26 avril
1980, et dont les actes paraitront prochainement, a -montre un renouveau d'interet sur ce
theme, en particulier chez les eleves de Jacques Bertin. Son procede de «semis regulier de
cercles de taille croissante» a ete utilise par Guy Arbellot pour traiter des donnees tirees de
sources diverses des 17e et 18e siecles, ä l'exclusion de plans terriers (Guy Arbellot: La
cartographie statistique automatique appliquee ä l'histoire. Une experience sur 332 villes et
villages de Haute-Champagne aux 17e et 18e siecles. Paris. SEVPEN. 1970). Ce procede.
comme le notre, n'implique pas necessairement la «normalisation» des donnees historiques
qu'effectuent des utilisateurs du logiciel de cartographie automatique SYMAP (par exemple
Franqois Walter: Les campagnes fribourgeoises ä l'äge des revolutions (1798-1856).
Fribourg, Editions universitaires, 1983, p. 25).

10 Sur les problemes poses par l'elaboration d'une carte juste avec des donnees imprecises:
Jacques Bertin: Semiologie graphique. Les diagrammes, les reseaux, les cartes. Paris/La
Haye. Mouton. 2e ed.. 1973, p. 299ss.

11 ACV. Gc 2132/1.
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chacune des zones, recense le nombre de terres, de vignes et de pres et leur superficie.
lorsqu'elle est donnee. J'appelle cette superficie la «surface estimee» (SE) par le
commissaire Rebeur. En moyenne, une parcelle de vigne vaut 0,45 ha, une de terre
0,78 ha et une de pre 0,71 ha. Cette moyenne permet de recalculer la «surface
theorique» (ST) inconnue des cultures pour lesquelles le plan ne donne aueune indication

de contenance.
Je connais ainsi, dans chacune des 76 zones lausannoises, la place respective

oecupee par chacune des trois principales cultures (soit SE + ST). Pour savoir le

pourcentage de vignes, terres ou pres, j'evalue la superficie de chacune des zones
(«surface probable», SP) en utilisant un Systeme sommaire de quadrillage glisse sous
le calque reproduisant le decoupage de la commune en zones. Le calcul de

SE + ST
SP

donne alors la proportion de chacune des cultures dans chaque zone. Le recours au
pourcentage plutot qu'ä la surface totale est rendu obligatoire par les disparites de
taille des zones, imposees par les imprecisions de la source. Prenons un exemple: la
zone n° 5 couvre environ 7,6 ha (SP 7,6). On y trouve 1,3 ha de vignes dont a

superficie est donnee par Rebeur (SE 1,3) et un parchet sans indication de contenance

(ST 0,45). Au total, on a

i ' + '—l 23% de vignes dans cette zone.
7.6

Une premiere constatation ressort de l'analyse du tableau des proportions des
trois cultures: il y a beaueoup de zones sans vignes. sans terres ou sans pres. L'arbre
logique combinant ces zones comportera des branches: 0% de pres, de terres ou de

vignes. Le choix des seuils de passage d'une branche ä une autre est plus delicat. II
s'est effectue par tätonnements successifs, le but etant d'obtenir un groupement
significatif sur le plan spatial, et non une carte en «peau de leopard» ou, au contraire,
un espace non differencie oü toutes les zones seraient classees sous la meme legende.
II faut donc equilibrer les branches de l'arbre logique d'une part, choisir un seuil
permettant ä chacune des trois principales cultures d'apparattre d'autre part. Ce
seuil ne peut etre le meme pour chacune des trois cultures, d'extension spatiale tres
variable. Une formule simple, obtenue empiriquement, le fixe. Appliquee ä d'autres
plans terriers du XVIIe siecle, eile permettrait de comparer des cartes les unes aux
autres. Elle est basee sur le calcul des valeurs centrales, soit:

1. La moyenne x exprimee en pourcentage. c'est-ä-dire le quotient de la surface
oecupee par une culture par la surface totale des zones, multiplie par 100. Par
exemple. il y a 378,4 ha de vigne sur une surface totale de 1686,33 ha, soit

378,4 x 100

1686.33
22,4. Pour les vignes, x 22,'

2. Une mediane x', qui ne tient pas compte des zones oü n'apparait pas la culture
consideree. Par exemple, il y a 33 zones sans aueune vigne. Si l'on ne tient compte
que des 43 restantes et si on les classe par ordre de grandeur croissante, la 22e de
ces zones classees a 69,8% de vignes. Pour les vignes, x' 69,8%. La formule
utilisee pour determiner le seuil sera:

(J'-x)
X +¦
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48 10.20.50
53,57,59 10.20.05
12,24,50,61 10.20.00
16,17,54 10.02.50
31 10.02.05
2, 3, 6,49,69 10.02.00

16,23,32,36 10.00.50
5,39,58 10.00.05

13,60 10.00.00
— 01.20.50

14,52 01.20.05
4,67 01.20.00

37,42 Ol .02.50
25,26,35 01.02.05
15,70 01.02.00
10*111,19 01.00.50
36 01.00.05
66 01.00.00
43,56 00.20.50
51,55 00.20.05
62,63,64,65,66,67,76 00.20.00
9,21,22,27,34 00.02.50

44, 00.02.03
7,71,72,74 00.02.00

20,28,30,33,40,46,47 00.00.50
45 00.00.05

1, 6,29,41,73,75 00.00.00

PRES TERRES VIGNES ZONES(nos) BRANCHES

Figure 1. Arbre logique des cultures (extrait de A. Radeff, Lausanne op. cit.).

Ainsi, le seuil des vignes sera de

22,4 + (69,8-22,4)
46,15

qu'on arrondit ä 50% etant donne les imprecisions de la source. Le seuil des terres
est moins eleve: 20%. Celui des pres est le plus bas, car ils sont beaueoup plus rares
que les vignes ou les terres: 10%.

On obtient alors un arbre logique ä 27 branches (fig. 1) combinant de maniere
equilibree les 76 zones. II reste ä passer de l'arbre ä la carte. Pour le faire, j'ai cherche
une interpretation spatiale et historique des branches de l'arbre. En effet, il est peu
interessant de representer toutes les 27 categories: la carte devient illisible, et eile ne
nous apprend rien sur la strueturation de l'espace lausannois au XVIIe siecle. L'utilisation

de la theorie des noyaux agricoles, adaptee ä ma problematique, m'a permis
d'aboutir ä certaines conclusions.

3. La theorie des noyaux regionaux agricoles

Cette theorie a ete mise au point par le geographe Georges Nicolas-O. pour
l'etude de l'espace agricole vaudois aux XIXe et XXe siecles. Elle lui a permis de
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48

Figure 2.

VOT

Figure 3.

definir et de cartographier sept regions agricoles12. Elle utilise certaines notions
empruntees ä la theorie des ensembles: l'appartenance d'un eiement ä un ensemble
(notee e), l'intersection (n) et l'inclusion (C)13. On peut exemplifier ces notions
comme suit:
1. Les elements qui sont ä la base de l'analyse sont les zones. Ces zones ont ete regrou-

pees dans divers ensembles; par exemple V l'ensemble des zones ayant plus de
50% de leur surface cultivee en vignes. Le fait que la zone n° 48 soit dans ce cas en
fait un eiement de V, ce qui s'ecrit z48 e V (la zone 48 appartient ä l'ensemble V), et
peut se representer ainsi (fig. 2):

2. Quant ä l'intersection de deux ensembles, on peut la representer ainsi (fig. 3):

12 Georges Nicolas-O.: Atlas statistique agricole vaudois (1806 ä 1965). Lausanne 1974,
p. 183-190 (collection Cahiers de l'amenagement regional, 16). Du meme auteur: «La
theorie des noyaux regionaux agricoles». L'espace geographique 1, 1977, p. 25-39. Un auteur
francophone a propose ä la meme epoque une etude des regions ä l'aide de notions tirees de
la theorie des ensembles: Pierre Dumolard: «Region et regionalisation. Une approche
systemique». L'espace geographique 4, 1975, p. 93-111. La comparaison entre les «noyaux»,
les «coeurs» et les «marges» de P. Dumolard d'une part, les «noyaux regionaux agricoles», les
«choras» et les «regions elementaires» de G. Nicolas-O. d'autre part amenera ä d'interes-
santes conclusions. D'autres auteurs se sont egalement interesses - mais de maniere plus
sommaire - a une utilisation geographique de la theorie des ensembles. Voir J.-P. Cole: «Set
theory and geography». Bulletin of quantitative data 2, fevrier 1966 (Department of
Geography. Nottingham University). Jacques-R. Boudeville: L 'espace et lespöles de croissance,
Paris, Presses universitaires de France. 1968. p. 24-25 definit un «espace economique». Cette
approche est reprise et amelioree sur le plan mathematique dans: Jacques-R. Boudeville:
Amenagement du territoire et Polarisation. Paris, M.-Th. Genin, 1972, p. 15-24.

13 Pour une definition mathematique de ces coneepts: Marc Barbut: Mathematiques des
sciences humaines, vol. 1. Paris, PUF, 1976, p. 69-70 et 114-120; Georges Leresche:
Introduetion mathematique ä la logique. Lausanne, Spes, 1976, p. 14-27.
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Figure 4.

Avec V defini comme ci-dessus, et T l'ensemble des zones ayant plus de 20% de
leur surface en terre ouverte. On note Vn 77(Vintersection T) l'ensemble des zones
ayant plus de 50% de vignes et plus de 20% de terres ouvertes.

3. Enfin, l'inclusion peut etre representee ainsi (fig. 4):
avec V defini comme ci-dessus, et V l'ensemble des zones oü il y a de la vigne ä

Lausanne. On peut alors ecrire V C V (V inclus dans V), ce qui signifie que
l'ensemble des zones comptant plus de 50% de vignes est compris dans l'ensemble
des zones oü il y a de la vigne. On dit alors que V est un sous-ensemble de V. Tout
eiement de V est aussi eiement de V.
G. Nicolas-O. utilise la notion d'inclusion pour definir des ensembles: les aires

differenciees X\ et des sous-ensembles: les choras X-„ avec X; C X'i14. Les aires diffe-
renciees sont definies ä Fechelle zonale et continentale. Par exemple: en Europe,
l'ensemble des terres labourees dans l'annee ou l'ensemble des zones de vignoble.
Les choras sont definies ä Fechelle nationale ou locale. Exemple: dans le canton de
Vaud. l'ensemble des terres ouvertes ou l'ensemble des zones de viticulture. Les
regions elementaires sont definies ä l'aide de la notion d'intersection d'aires differenciees,

ä Fechelle zonale et continentale. Exemple: en Europe. les regions oü l'on
trouve des terres ouvertes et des vignes. L'intersection de diverses regions elementaires

cree une region agricole (echelle continentale et nationale). Exemple: en
Suisse, les regions de petite et de moyenne propriete oü l'on trouve des terres
ouvertes et des vignes. Enfin, le noyau regional agricole resulte de l'intersection des
choras incluse dans les regions agricoles. Exemple: dans le canton de Vaud, les

regions de petite et de moyenne propriete oü l'on trouve des terres ouvertes et des
vignes comprises dans la region agricole definie ci-dessus ä Fechelle suisse.

4. Application de la theorie au cas lausannois

Les notions que je viens d'introduire ont ete fortement simplifiees. Dans son Atlas,
G. Nicolas-O. en a donne d'une part une formalisation en langage ensembliste,
d'autre part une exemplification: de 1806 ä 1965. il a defini une douzaine de pays
agricoles vaudois dont l'extension varie suivant les epoques. Qu'en etait-il au XVIIe
siecle? Dans Fincapacite de repondre ä cette question pour tout l'espace vaudois, je
me suis demandee s'il existait alors un noyau regional agricole entourant Lausanne.

14 G. Nicolas-O. a evolue dans sa terminologie. Les choras ont toujours eu le meme sens. Mais
le terme «aire differenciee» a tantot eu le sens que nous lui donnons ici. tantot celui de chora.
Dans ce cas. ce que nous appelons ici «aire differenciee» etait designe par le terme «aire
indifferenciee» dans les figures de l'article de 1977 (op. cit., note 12).
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Son existence permettrait de mieux comprendre comment la ville a structure son
espace en fonction de ses besoins. J'ai donc travaille ä plus grande echelle que
G. Nicolas-O. et sur des sources pre-statistiques tres differentes des recensements des
XIXe et XXe siecles. Comme lui, j'ai privilegie deux types d'informations: celles
portant sur les cultures et celles portant sur la propriete.

J'ai commence par chercher ä decouper dans l'espace lausannois un certain
nombre d'ensembles et de sous-ensembles, en utilisant les regroupements de
cultures decrits ci-dessus (point 2). On peut poser deux hypotheses quant ä Fadequation
entre ces ensembles et ceux qu'utilise G. Nicolas-O. Le tableau 1 les resume.

Premiere hypothese

Je definis 6 choras (n° 4 du tableau): celles des cultures, avec
T l'ensemble des zones oü il y a plus de 20% de terres
P l'ensemble des zones oü il y a plus de 10% de pres
V l'ensemble des zones oü il y a plus de 50% de vignes

et celles da proprietes, avec
Dg les regions de grands domaines (appeles «mas» par Rebeur) *

DM les regions de domaines moyens (les «possessions» du plan Rebeur)
Dp les regions de petite propriete (le petit parcellaire qui couvre le reste du plan).

Ces choras doivent etre incluses dans des aires differenciees n° 1). Je peux definir
celles des cultures, avec
T l'ensemble des zones oü il y a des terres ouvertes
P' l'ensemble des zones oü il y a des pres
V l'ensemble des zones oü il y a des vignes

Mais la source utilisee ne me permet pas de definir ni de dessiner sur la carte des
aires differenciees de propriete D'G, D'M et D'P. Pour le faire, il fäudrait sortir des
limites du territoire lausannois et l'on ne dispose pas de plans-terriers de toutes les
communes limitrophes leves au meme moment que les plans Rebeur. II resulte de
cette lacune que je n'ai pas pu definir de regions elementaires de propriete (n° 2),
alors qu'il existe des zones sises ä l'intersection entre 2 ou 3 aires differenciees des
cultures. Reste ä savoir si les zones T'nP'n V peuvent etre considerees comme des
regions elementaires. Leur petite taille plaide en defaveur d'une teile hypothese.
Quant aux regions agricoles, elles n'ont pas pu etre definies puisqu'on ignore s'il
existe une region elementaire D'G n D'M n D'P, et, si oui, oü eile se trouve.

En ce qui concerne le noyau regional agricole, il existe bien des intersections,
doubles ou triples. des choras des cultures. Et ces intersections sont bien comprises
dans les intersections d'aires differenciees des cultures. En ce qui concerne la
propriete. les choras sont bien en intersection 2 ä 2. Sur le plan theorique cependant, un
fait ressort: les zones de triple intersection des choras des cultures ne sont pas en
intersection avec l'intersection de choras de propriete. On a seulement

T n P n V C Dp et non pas (T n P n V) n (DG n DM nDP),

ce qui infirme l'existence d'un noyau regional agricole. Enfin, Finclusion de
l'intersection des choras dans une region agricole n'est pas verifiee, car on n'a pas trouve de
region agricole (n° 5.1).
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Tableau 1

G. Nicolas-O.
1. Aire differenciee X.{
2. Region elementaire Rj n X[
3. Region agricole R Rj n R{ n R{
4. Chora X, C X;'
5. Noyau regional agricole N nX;Cn(nX|)
Radeff, hypothese 1

1.1. T',P',V
1.2. D'g, D'm et D'p non definis
2.1. V n P', T' n V, P' n V et 1" n P' n V # 0 (existent)
2.2. D'g n D'm n D'P non definie
3. (T' n P' n V) n (D'g n D'm n D'p) non definie
4.1. T,P,V
4.2. DG, Dm. Dp
5.1. Noyaux externes

TCTnFnf
P C TnFn V
V C T' n P' n V

5.2. Noyau interne
(T n P n T) n (Dq n Dm n Dp) 0 (n'existe pas)
Pas de noyau regional agricole

Radeff, hypothese 2

1.1. idem, hypothese 1

1.2. DG,DM.DP
2.1. idem, hypothese 1

2.2. DG n DM, DG n Dp, DM n DP * 0 (existent)
Dg n Dm n Dp 0 (n'existe pas)

3. (T nP'n V) n (DG n DM n Dp) 0
4.1. idem, hypothese 1

4.2. Choras des proprietes non definies
5.1. Noyaux externes

idem, hypothese 1

5.2. Choras des proprietes non definies (4.2)
Regions agricoles n'existent pas (3)
Pas de noyau regional agricole

Seconde hypothese

Les aires differenciees des cultures (n° 1 du tableau) sont les memes que dans la
premiere hypothese. Mais je pose que les zones de propriete Dg, Dm et DP sont aussi
des aires differenciees (et non plus des choras). II existe alors des intersections de ces
deux types d'aires differenciees entre elles (n° 2). Par contre, l'intersection des
intersections des aires differenciees des cultures et des proprietes n'existe pas: il n'y a pas
de region agricole (n° 3). Les choras des cultures - T, P, V- sont les memes que dans
la premiere hypothese. Mais j'ignore oü se situent les choras des proprietes (n° 2).
Les intersections des intersections de ces choras ne sont donc pas definies, et leur
inclusion dans une region agricole n'est pas verifiee. A nouveau, je n'ai pas trouve de

noyau regional agricole (n° 5.1).
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Figure 5

Me voilä donc arrivee ä une premiere conclusion: la ville de Lausanne n'a sans
doute pas organise ses campagnes en noyau regional agricole. On peut penser que ce
phenomene est lie ä sa petite taille: la population est trop faible pour restructurer ses
aires de produetion en fonction de ses besoins. Meme si le bassin de ravitaillement
en ble, en produits laitiers et en viande depasse les limites du territoire lausannois, le
surplus draine vers la ville n'est pas important au point de provoquer une modification

permanente du Systeme de cultures. En periode de crise, les regions agricoles
entourant Lausanne sont aussi durement touchees qu'elle et n'auraient donc aucun
interet ä modifier leur Systeme.

Cette premiere conclusion est encore provisoire. D'abord, il est possible qu'ä
d'autres epoques, ou en utilisant d'autres sources, on trouve Febauche d'une region
agricole lausannoise. Ensuite, le fait qu'il n'existe pas de noyau ä Lausanne pose la
question de la localisation d'autres noyaux sis ä l'exterieur du territoire. Les cartes
qui seront commentees ci-dessous (point 5) traiteront de ce probleme. Enfin, on peut
chercher d'autres types de struetures agricoles ä l'interieur du territoire.

Ce sont les noyaux externes, definis aux points 5.1 du tableau. Leur definition
utilise les memes Operations que celle des noyaux (internes) regionaux agricoles:
Finclusion et l'intersection. Les ensembles consideres sont egalement des choras et
des aires differenciees. La nouveaute consiste ä introduire dans le raisonnement la
notion de complementaire. Par exemple, je definis le noyau externe des vignes
comme suit:

VcFn F~ V (fig. 5).

Soit: les zones comptant plus de 50% de vignes sises dans l'intersection de Faire
differenciee des vignes avec Faire differenciee regroupant les zones sans terre (T',
soit le complementaire de T' ä l'interieur du territoire lausannois) et avec Faire
differenciee regroupant les zones sans pre (P'

En clair, le noyau externe des vignes est l'ensemble des zones oü il y a plus de 50%
de vignes sans terre ni pre. L'imprecision des sources ne me permet pas d'aller plus

78



ECHALLENS-YVERDON

»MOUDON-BERNE

COSSONAY -JOUGNE-

0500 m

¦^w^ COUB

<^??tfil!Vt ' Routes

Rivieres

^"-\ *%_ ^^^^-^
^^VEVEY Espace bati

ForSts

LEMAN ^^
4— *¦"¦""

¦S^VEVEY
^THONON

f*-VEVEY Frontieres
GENEVE

Carte 1. Les grands axes de trafic lausannois (extrait de A. Radeff, Lausanne et ses campagnes...).

loin, et de dire qu'il s'agit d'aires exclusivement dediees ä la monoculture: en effet, il
y a toujours des parcelles dont on ignore la destination, et souvent des cultures
diverses intriquees aux vignes. II n'empeche que les noyaux externes des vignes
devaient fortement rappeler un paysage de vignoble specialise. II existe aussi des

petits noyaux externes de terres et de pres.
Nous voici donc arrives ä une deuxieme conclusion. L'utilisation de potentialites

existant dans la theorie des noyaux agricoles a permis de reconstituer un lointain
reflet du paysage lausannois du XVIIe siecle en y reperant les zones les plus speciali-
sees: les noyaux externes. Ces potentialites n'avaient pas encore ete exploitees par
G. Nicolas-O., peut-etre parce qu'il a suivi une demarche inverse de la mienne: alors
qu'il partait du connu, de ce qui existe, pour aller vers le theorique, je partais de
donnees abstraites, ne refletant plus aueune realite quant ä l'occupation actuelle du
sol, pour aller vers la reconstitution d'un paysage autrefois bien reel, mais ä jamais
disparu.

5. Interpretation cartographique de la theorie

Les noyaux externes ont ete reportes sur une carte et analyses dans une histoire de
l'espace lausannois15. Dans le cadre de l'expose methodologique et theorique qui
fait l'objet de cet article, je presenterai ici deux cartes d'interpretation. Elles ont ete
realisees par G. Nicolas-O. ä partir des donnees lausannoises recueillies dans les
plans Rebeur.

La carte 2 montre les aires differenciees et les choras des cultures d'une part, les
zones de grande et de moyenne propriete d'autre part. Elle permet d'etudier leur
extension et d'analyser les diverses intersections d'ensembles.

15 Anne Radeff: op. cit., chap. 5 et 6.
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L'aire differenciee des terres, T', forme un croissant longeant les limites territoriales

et ne touchant la ville qu'ä Fest. II s'interrompt au sud-ouest. De nombreux
decrochements l'eloignent fortement des murailles le long des axes de trafic principaux:

il n'y a pas de terres ouvertes sur plusieurs centaines de metres le long des
routes d'Ouchy, de Geneve, de Jougne et du Mont (cf. carte 1).

L'aire differenciee des pres, P', forme une couronne dentelee partiellement imbri-
quee dans le croissant des terres. Comme lui, eile suit les limites territoriales, mais
vient plus souvent fröler les murs de la cite, au sud et ä l'ouest. La rupture se situe ä
Fest, le long de la grande route de Jougne, qui draine une partie du trafic vers la
France. Deux decrochements importants: l'un au sud-est, sur le vignoble frontalier,
et l'autre au sud-ouest, le long de la route de Geneve.

Enfin, l'aire differenciee des vignes V forme un bloc plus massif et plus facilement
discernable que les deux autres. Largement interrompue au nord, eile enserre la ville
dans un etroit corset de l'est ä l'ouest. Contrairement aux decrochements des terres et
des pres, les decrochements de l'aire differenciee des vignes se trouvent aux limites
du territoire lausannois.

Les choras de ces cultures sont incluses dans les aires differenciees. Celles des
terres (T), au nombre de 4, se trouvent ä proximite des hameaux de Vidy, de Cour et
de Chailly et au nord-ouest de la ville, tout au long de la route qui monte vers le
Gros-de-Vaud et sa capitale, Echallens. Les pres comptent 6 choras (P). La plus
grande longe les bords du lac. Elle se mele aux terres ä l'ouest, aux vignes ä Fest.
Deux autres choras de pres, incluses dans des aires differenciees ou des choras de
terres, se trouvent au nord et au nord-ouest de la ville, dans des zones plus elevees
annoncant les premiers contreforts du Jorat. Les 3 dernieres choras de pres, plus
petites, se trouvent aussi au bord de l'aire differenciee: elles sont melees aux vignes
au sud-est et ä l'ouest, et aux terres au sud de Chailly.

Les deux choras des vignes sont grandes et bien delimitees. Celle de l'est, qui part
en eventail le long de la route de Jougne, forme le vignoble molassique de Saint-
Laurent, Oriente au sud-ouest. C'est une zone de petite propriete. La seconde chora,
plus grande, est installee sur les fertiles pentes glaciaires de Fadret lausannois. Elle
est traversee par Faxe Geneve-Italie. On y trouve les plus beaux et les plus vastes
domaines viticoles, detenus par de riches bourgeois.

L'extension de ces «possessions» - des domaines de taille moyenne, DM - apparait
sur la carte 2. Ces aires sont intimement melees aux zones de petit parcellaire (DP).
Au nord, elles sont en intersection avec les aires de grands domaines, ou «mas» (DG).
Ces vastes proprietes sont installees tout au long des limites territoriales - qu'elles
debordent souvent largement -, du sud-ouest au nord-est. Alors que les «possessions»

du sud sont essentiellement viticoles, les «mas» comptent surtout des terres
ouvertes et quelques pres, souvent passes ä record.

Les intersections des choras de terres et de pres (T n P) sont toutes situees ä proximite

oü ä l'interieur des zones de grands domaines. Celle des terres ouvertes et des
vignes (T n V) n'apparait qu'une fois, dans le petit parcellaire au sud du village
paysan de Chailly. Les intersections de pres et de vignes (P n V) sont frequentes.
Elles temoignent d'une Symbiose agricole typique d'autres regions vaudoises: le
furnier sert ä engraisser la vigne; la viande, ä nourrir les vendangeurs. On trouve ces
intersections dans les deux choras viticoles du sud et de l'ouest.

On distingue enfin une triple intersection (TnPnV)ä l'ouest, le long de la route
de Jougne. II s'agit du noyau interne. Comme explique ci-dessus, il n'est pas le noyau
agricole d'une region. Trop petit, il n'est pas inclus dans une intersection de zones de

6 Zs.Geschichte



proprietes, mais au cceur du petit parcellaire. Manifestement, il faut sortir du territoire

lausannois pour trouver des regions agricoles.
On peut tirer quelques conclusions de l'analyse de la carte 2. D'abord, le röle

important joue par les axes de trafic dans la localisation des aires differenciees et de

certaines choras. Ensuite, l'effet repulsif exerce par la ville sur les terres ouvertes et,

un peu moins, sur les pres, alors que les parchets n'hesitent pas ä se blottir au pied
des murailles. A ce propos, il faut noter qu'on trouve pres de 400 petites parcelles
sises en ville ou ä proximite immediate des bätiments, et vouees ä une culture intensive:

les «curtils», les «oches» ou les vergers, qui produisent des legumes, des pois,
des fruits ou du chanvre. Ces lopins de terrains temoignent d'une agriculture plus
specifiquement urbaine. Dans la plupart des cas, on ignore leur superficie exacte.

Les hameaux et les villages sont souvent situes ä la limite de choras ou d'aires
differenciees et ä proximite d'intersections. On voit apparaitre des hameaux ä

predominance viticole, comme Cour, ou cerealiere et herbagere, comme Chailly et Vidy.
Ouchy est un cas particulier. Sa fonction essentielle est le trafic lacustre. qui joue un
role important ä l'epoque. II se trouve ä l'intersection de deux choras et ä la limite de

l'aire differenciee des terres.
Pour decrire cette. aire differenciee, j'ai utilise le terme de «croissant», celui de

«couronne» pour les pres, et de «corset» pour les vignes. Les anneaux definis par
J.-H. von Thünen ne sont pas sans rappeler cette structure spatiale, bien qu'il rai-

sonne sur une echelle beaueoup plus petite. Mais il ne faut pas s'arreter ä cette
ressemblance de formes spatiales ä Fechelle du territoire lausannois. D'abord, les

aires ne s'excluent pas les unes les autres, comme dans l'etat ideal du grand proprietaire

foncier allemand. Ensuite, et meme en tenant compte des distorsions prevues

par le modele, les types de cultures par anneaux successifs ne correspondent pas ä

celles decrites par Thünen. Par exemple. la foret n'entoure pas la ville. Enfin et

surtout. l'espace lausannois doit aussi etre considere ä Fechelle vaudoise. On voit
alors par exemple que le «corset» de vignes lausannois s'integre dans une ceinture
viticole lemanique qui n'obeit pas au Schema spatial de von Thünen. Quant au

premier cercle de Chaunu, il fäudrait le decouper et le remodeler en fonction des

differents biens de consommation produits. au point que l'on pourrait se demander
s'il s'agit encore d'un cercle.

6. Changement d'echelle: Lausanne ä laperipherie du Pays de Vaud

G. Nicolas-O. a realise pour illustrer cet article une seconde carte, qui situe le

territoire lausannois ä la jonetion de plusieurs regions agricoles. Ces regions ont ete

definies dans l'Atlas statistique pour les XIXe et XXe siecles; elles existent des la fin
du Moyen Age au moins16. De plus, la carte 3 utilise les aires differenciees et delimite
Femplacement du noyau interne et des trois principaux noyaux externes.

L'analyse des rapports entre ces noyaux externes et les regions agricoles
auxquelles se rattachent les aires differenciees permet d'en mieux comprendre Putilite.
On l'a dejä vu. les noyaux externes ont d'abord ete coneus pour tenter de reconstituer

- tres partiellement - un paysage disparu. Mais ils sont aussi en quelque sorte les

bastions avances de certaines regions agricoles sur sol lausannois.

16 Georges Nicolas-O.: Atlas statistique agricole vaudois. Schema 12 et cartes en couleurs des

noyaux et pays agricoles vaudois.
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Prenons par exemple le cas des noyaux externes de la vigne: VcT'nP'n V. On
en voit trois sur la carte 3, dans les deux choras decrites precedemment. Les deux

premiers sont sis ä proximite immediate de la ville et temoignent de l'existence d'un
vignoble specialise peri-urbain. Comme le troisieme et comme toute l'aire differenciee

ä Iaquelle ils appartiennent, ces noyaux se rattachent au riche vignoble de

Lavaux, region agricole sise ä l'est et tendant ä la monoculture. Quant au noyau
externe des pres (P cT'nP'n V'), au nord de la ville, il annonce les vastes prairies
du Jorat. L'aire differenciee qui Fentoure se rattache au nord-est ä cette region
agricole, au sud-ouest ä celle des bords du Leman, toutes deux ä dominante herba-

gere. Enfin, le Gros-de-Vaud est le grenier ä ble du Pays de Vaud. Cette region de

cerealiculture dominante, parfois melee d'herbages (de meme qu'on trouve
quelques terres ouvertes dans le Jorat ou des vignes aux bords du Leman) se

prolonge dans l'aire differenciee des terres, largement ouverte vers le nord-ouest.
On comprend mieux maintenant pourquoi il n'y a pas de region agricole lausannoise:

les aires differenciees et leurs intersections se prolongent en effet loin dans

Farriere-pays, et le plan Rebeur n'en revele que les extremites. II apparait clairement

que la ville se trouve ä la limite de plusieurs regions susceptibles de Fapprovisionner
en ble, en vin ou en viande et en produits laitiers.

L'analyse d'un autre type d'informations confirme cette impression d'une ville sise

quasiment ä la peripherie: il s'agit d'une statistique des seigneuries detenues par des

particuliers au XVIIe siecle17. Lorsqu'on cartographie ces donnees, on voit que l'aire
de concentration des seigneuries detenues pas des Lausannois s'allonge du sud-ouest

au nord-est, le long de la vallee de la Broye; la ville est sise ä Fextremite sud-ouest de

ce large ovale, comprime entre les aires de concentration de seigneuries detenues par
des Bernois, des Genevois ou des Fribourgeois.

Les espaces vaudois ne sont donc pas disposes circulairement autour de la plus
grande ville du Pays, Lausanne. Peut-etre par contre retrouverait-on des cercles de

von Thünen ä Fechelle de la Suisse occidentale, non plus autour de Lausanne mais
de Berne ou de Geneve. Le Statut particulier de Lausanne ä l'epoque moderne, la
plus peuplee des villes sujettes de Suisse, mais nettement plus petite que Geneve ou
Berne, expliquerait en partie pourquoi eile n'a pas reussi ä modeler ses espaces
comme ses plus riches et plus puissantes voisines18.

7. Resume

1. Les problemes que Thistorienne desire resoudre

1.1. Probleme 1: je voudrais etudier la repartition spatiale des cultures ä Lausanne
vers 1650, d'apres les plans Rebeur. Or, ces plans sont encore extremement imprecis.
Cette imprecision m'empeche de travailler ä Fechelle du parcellaire, c'est-ä-dire de

redessiner chacune des quelque 3500 parcelles en indiquant son (ou ses) utilisa-
tion(s) agricole(s).

1.2. Probleme 2: je voudrais savoir si la ville de Lausanne a construit une region
agricole qui lui soit specifique. Mais comment peut-on savoir si les campagnes

17 Anne Radeff: Lausanne op. cit., p. 244.
18 Sur les rapports de Lausanne avec le Pays de Vaud, voir aussi Jean-Fran<jois Poudret:

«Au Moyen Age, les Lausannois etaient-ils vaudois?». Journal bourgeoisial 351, Lausanne,
oct. 1957.
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lausannoises constituent - ou ne constituent pas - une region agricole qui se diffe-
rencie nettement des regions limitrophes?

2. L'utilisation de notions historiques ou empruntees ä d'autres disciplines

2.1. Pour tenter de resoudre le probleme 1, j'ai utilise deux types de coneepts
operatoires:

2.1.1. Des notions fabriquees par Fhistorienne: l'utilisation de zones, qu'on peut
representer avec precision sur une carte du XIXe siecle, et qui contiennent plusieurs
parcelles ayant souvent differentes affeetations agricoles. Le calcul de 3 types de
surface: la surface estimee des parcelles, donnee par la source; la surface theorique
des parcelles, qui consiste ä attribuer aux parcelles dont la surface n'est pas donnee
par la source une surface equivalent ä la surface moyenne des parcelles de vigne, de
terre ou de pre; la surface probable des zones (et non plus des parcelles), calculee
directement sur la carte du XIXe siecle.

2.1.2. Des notions statistiques: des frequences (c'est-ä-dire les pourcentages des
vignes, des terres et des pres dans chaque zone); des moyennes X (c'est-ä-dire les
pourcentages du territoire lausannois tout entier occupe par chacun des trois types
de cultures); des medianes X'(c'est-ä-dire les valeurs qui divisent en deux parties
d'effectif egal l'ensemble des zones oü il y a des vignes, des terres ou des pres). Ces
notions statistiques ont ete combinees de maniere empirique: j'ai essaye plusieurs
types de formules jusqu'au moment oü j'ai trouve celle qui repondait le mieux ä
l'analyse des donnees disponibles. Cette formule est

X+(X'-X)
2

eile permet de fixer un seuil de differenciation pour chacune des cultures.
2.2. Pour tenter de resoudre le probleme 2, j'ai aussi utilise 2 types de coneepts

operatoires.
2.2.1. Des notions mathematiques, empruntees ä la theorie des ensembles:

- la notion d'appartenance d'un eiement ä un ensemble. Exemple: la zone z48, oü il y a
plus de 50% de vignes, est l'un des elements de l'ensemble V, regroupant toutes les
zones oü il y a plus de 50% de vignes. z48 e V;
- la notion d'inclusion d'un sous-ensemble dans un ensemble. Exemple: l'ensemble V
des zones ayant plus de 50% de vignes peut etre inclus dans un ensemble plus grand
que lui: V, l'ensemble des zones oü il y a de la vigne (de 0,1 ä 100%). V devient alors
un sous-ensemble inclus dans V. V C V;
- la notion A'intersection. Exemple: l'ensemble V et l'ensemble T (qui regroupe les
zones ayant plus de 20% de terres) ont un certain nombre d'elements communs: les
zones qui ont ä la fois plus de 50% de vignes et plus de 20% de terres. Ces elements
communs sont situes ä l'intersection de V et T. Par exemple, la zone 48, dejä citee,
compte 69,8% de vignes mais aussi 44,6% de terres: z48 e (V n T);
- la notion de somme booleenne. Exemple: toujours dans les ensembles V et T, les
zones qui soit ont plus de 50% de vignes, soit ont plus de 20% de terres. La zone 50 a
36,7% de terres et pas de vignes, la zone 40 69,4% de terres et pas de vignes. Ces
deux zones sont des elements de V © T.

2.2.2. Un concept de geographie historique: la theorie des noyaux regionaux
agricoles enoncee par G. Nicolas-O. Cette theorie m'a permis de definir ce qu'est
une region agricole et un noyau regional agricole: un espace situe ä l'intersection de
toute une serie d'ensemble et de sous-ensembles.
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3. Les reponses de Thistorienne

3.1. Premiere question: l'utilisation des notions decrites aux points 2.1.1 et 2.1.2

(et. en plus, le recours implicite aux notions du point 2.2.1) m'ont permis de faire une
carte precise sur la base de donnees tres imprecises.

3.2. Deuxieme question: l'utilisation des notions decrites aux points 2.2.1 et 2.2.2

m'a permis de dire qu'il n'existe pas autour de Lausanne une region agricole teile

qu'elle a ete definie par G. Nicolas-O.

4. De nouvelles questions

Deux nouveaux champs de recherche s'ouvrent:
4.1. D'autres villes suisses ont-elle cree une region agricole qui leur soit propre?

Ou plutot trouve-t-on partout ailleurs que, comme Lausanne, les villes se sont
installees au point de rencontre de plusieurs regions agricoles?

4.2. Dans le cadre lausannois, on pourrait verifier d'autres theories.
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